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JUSTICE CIVILE-

GOUR ROYALE DE PARIS (l re chambre). 

(Présidence de M. Séguier , premier président,) 

Audience du 4 janvier 1840. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — CONTRAINTE PAR CORPS. — USURE. — 

EXECUTION DU JUGEMENT. — FIN DF. NON-RKCBVQIR. 

le proeèsverbal de carence, joint à un acquiescement et à lare-
connaissance du débiteur, fait-il obstacle à ta péremption du juge-
ment par défaut, et le débiteur est-il non-recevable, dans ces cir-
constances, à former opposition au jugement, même en articulant 
l'usure résultant des lettres de change qui ont donné lieu à la con-
damnation, et encore que le jugement entraîne la contrainte par 
corps? (Oui.) 

Par jugement par défaut, rendu pir le Tribunal de commerce le 
20 novembre 1821, et prononçant la contrainte par corps, M. Ber-
nault a été condamné au paiement de lettres de change souscrites 
au profit de M. Heumann. Ce jugement a été exécuté par un pro-
cès-verbal de carence fait à un domicile élu à Paris par M. Bernault, 
et en outre dans un hôtel garni où il étaitlogé.De plus des inscrip-
tions hypothécaires ont été mises par M. Heumann sur les immeu-
bles de son débiteur, et par un compte arrêté en 1832, M. Bernault 
a acquiescé expressément au jugement reconnu qui avait été exécuté 
dans les six mois. Dix-huit ans plus tard, M. Bernault a formé op-
position, motivée sur ce que les lettres de change formant le titre 
primordial de sa dette étaient usuraires, et il a sur le fond offert la 
preuve de ce fait, par la vérification de livres de commerce et au-
tres documens. Le Tribunal a décidé par les motifs suivans que 
cette opposition était tardive, le jugement par défaut ayant été exé-
cuté régulièrement dans le délai légal : 

« Le Tribunal, en ce qui touche les faits d'usure articulés contre 
les lettres de change et la demande en révision des comptes ; 

» Attendu que la valeur et la sincérité de? lettres de change dont 
il s'agit ont été formellement reconnues de Bernault par l'acte no-
itârié du 16 août 1821, et que, par jugement du 20 novembre sui-
vant, ce dernier a été condamné à en payer le montant à Heu 
mann ; 

» Attendu que ce jugement, bien que rendu par défaut contre 
Bernault, a été volontairement .suivi de sa part d'acquiescement et 
d'exécution, notamment par l'arrêté de compte du 22 novembre 
H1832; qu'il a ainsi acquis le caractère et les effets d'un jugement 
définitif passé en force de chose jugée; 

» Attendu que l'articulation d'usure est invoquée pour la pre 
mière fois par Bernault contre lesdites lettres de change, dans les 
•conclusions de son opposition au jugement du 23 août dernier; 

» Attendu qu'à l'aide de cette articulation Bernault ne peut dé-
truire l'autorité de la chose jugée et faire statuer de nouveau en-
itre les mêmes parties sur la même chose, c'est-à-dire sur le mé-
dite des lettres de change; que l'usure invoquée ne peut être con-
sidérée comme une cause nouvelle, qu'elle n'est qu'un moyen nou-
veau. » 

Sur l'appel, Me Paillet, avocat de M. Bernault, soutenait que le 
pr&e ès-verbal de carence n'avait pas interrompu la péremption du 
jugeaient par défaut, que l'acquiescement qai y aurait été donné on-
«e aoa après la péremption acquise n'aurait puïe faire revivre, qu'en 
tout cas cet acquiescement serait nul en ce qu'il aurait pour objet 
soit de soumettre volontairement M. Bernault à la contrainte par 
corps, sait de constituer une renonciation de sa part à opposer le 
fait d'usure, lequel était d'ordre public. Au surplus et sous un au-
tre point de vue, ce jugement n'ayant pas reçu d'exécution et n'ayant 
conservé son existence par aucun des moyens prescrits par la loi, 
mais seulement par la volonté des parties, il était, dans le cas mê-
me où on le supposerait existant, susceptible d'appel, et de fait 
l'appel était interjeté pour cause d'usure dans les lettres de change. 

M° Delangle a soutenu, par M. Heumann, la doctrine du juge-
ment attaqué. 

M. Pécourt, ««rocat-général, a établi que ce n'était plus les lettres 
de change qui faisaient titre au profit de M. Heumann, mais bien le 
jugement par défaut du 20 novembre 1821; qu'ainsi l'action pour 
fait d'usure n'était plus opposable après l'exécution de ce jugement. 
Le procès-verbal de carence fait à un domicile élu conformément 
à l'article 111 du Code civil, surtout lorsqu'il n'est pas prouvé que 
le débiteur possédât alors des meubles saisissables en un autre lieu, 
*t les inscriptions hypothécaires, et la reconnaissance expresse 
<*nsignée d.ans l'arrêté de compte de 1832, tous ces faits attestent 
» a science certaine qu'a eue M. Heumann de l'existence du juge-
ment et de so.i exécution dans le d élai légal. On objecte que l'ap-
♦el doit être per TOis, a défaut de l'o pposition à ce jugement; mais 
|«s mêmes motifs 9 U ' invalident l'opposition repoussent également 
J 'ïppel. Enlio, s'agi^sant de l'exception d'usure, on prétend que M. 
Heumann est encore restituable, aux lermes de la loi du 3 septem-
bre 1807, en raison d. ,g sommes perçues au-delà de l'intérêt légal; 
mais cette loi n'autorit. 16 la condamnation à la restitution que de la 
part du Tribunal saisi dt ' 'a contestation; et ici la contestation n'a 
Pu naître, puisqu'elle-a dès l'abord été répétée par une lin de non re-
cevoir. 

La Cour, après un assez lo ̂  délibéré, adoptant les motifs des 
Premiers juges, a confirme let v décision, 

SERVITUDE. - JOURS DE SOUF 

Le propriétai 

VALIDITÉ. 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre) 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 28 décembre 1839. 

RECONNAISSANCE DE 20,000 FRANCS. — LIBERALITE. -

Le sieur D... resté veuf jeune encore, ne voulut pas, dans l'inté-
rêt de ses enfans, se remarier ; malheureusement ce projet qui pa-
raissait fort sage amena d'assez tristes suites : M. D... prit une maî-
tresse. 

Son choix tomba sur une fort jolie ouvrière, qu'il parvint facile-
ment à séduire. En peu de temps la demoiselle L... devint deux lois 
mère. 

Ce qui fait la joie des familles, la naissance de ses enfans, fut le 
commencement des tribulations du sieur D... Il ne recula pas cepen-
dant devant les obligations que lui imposait la nature ' il pourvut a 
l'entretien delà mère et des enfans. 

Mais, à l'époque du choléra, la demoiselle L... s'inquiéta pour 
l'avenir de ses enfans et chercha à l'assurer. Le sieur I)... lui sous-
crivit alors une reconnaissance de 20,000 francs. 

Depuis, il s'occupa de donner un état aux enfans de la demoiselle 
L...., en la mariant à un de ses parens, qui consentit à les recon-
naître. 

S'il faut l'en croire, ses soins ne se bornèrent pas là : il dota la 
mère de 16,000 francs; acheta, moyennant 50,000 francs, une maison 
pour l'aîné des enfans; donna 10,000 francs comptant au second; 
mais, suivant lui, ces libéralités étaient la réalisation des promesses 
pour sûreté desquelles il avait souscrit premièrement la recon-
naissance de 20,000 francs qui dès lors devenait sans cause et de-
vait rester sans effet. 

Cependant il n'avait pas retiré cette reconnaissance des mains 
de la dame L..., et c'est cette nouvelle faute, si du moins sa version 
est vraie, qu'on lui fait expier aujourd'hui. 

Lespremiers juges avaient accueilli la demande en nullité de 
cette reconnaissance, formée par le sieur D... 

Ils s'étaient fondés sur ce que, depuis 1832, date de cette recon-
naissance, le sieur D... avait remis à la dame L... des sommes su-
périeures au montant deladite obligation, laquelle formerait ainsi 
double emploi, sur une Jet re de 1837, écrite par la dame L... au 
sieur D..., et non déniée par elle, par laquelle la dame L... sollici-
tait celui-ci de lui prêter une somme de 3,000 à 4,000 francs qu'elle 
lui rembourserait par fractions, et sur ce que, bien qu'elle fût alors 
dans un état de gêne notoire, elle ne réclamait rien soit en princi-
pal, soit en intérêts de la somme de 20,000 francs, d'où la consé-
quence pour eux que la dame L... ne se considérait plus alors com-
me créancière de cette somme. 

Devant la Cour, Me Liouville protestait que la reconnaissance des 
20,000 fr. avait été faite pour assurer un sort à la dame L... person-
nellement, il en trouvait la preuve dans cette circonstance que cette 
reconnaissance était restée entre les mains de ladameL... nonobstant 
les avantages faits à ses enfans. 

En 1837, il est vrai, la dame L... avait sollicité le sieur D... de 
lui prêter une somme de 3 à 4 mille francs, mais l'interrogatoire su-
bi parla dameL... expliquait son silence sur l'obligation de 20,000 
fr. ; cette somme elle ne l'aurait jamais réclamée du sieur D... de 
son vivant , parce que l'obligation ne lui en avait été sous-
crite qu'en cas de mort de son bienfaiteur, et que, plus fidèle que lui 
dans ses promesses, elle ne se croirait pas en droit de l'exiger avant 
cette époque. 

La Cour, malgré les efforts de Me Boinvilliers, avocat du sieur 
D...,arendul'arrêt suivant : 

« La Cour, considérant que, s'il est établi que la femme L... n'a pas 
remis à D... la somme de 20,000 francs, montant de la reconnaissan-
ce du 22 avril 1832, il est constant et avoué que l'obligation a une 
cause valable dans la libéralité de ce dernier; 

» Considérant que les époux L... sont en possession du titre, et 
qu'il n'est pas suffisamment prouvé, de la part de D..., que ce titre 
fasse double emploi avec les donation et acquisition du 22 mars 
1833 ; 

» Infirme; au principal condamne D... à payer à ladite L... la 
la somme de 20,000 francs , avec cinq années d'intérêts, la prescrip-
tion de ceux antérieurs ayant été subsidiairement demandée par D... 
et étant acquise. » 

Qui inx rum/lli 
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j délit de chasse du sanglier dans les bois des demandeurs, et défen-
' deurs à leur pourvoi par le ministère de M 8 Carnier, son avocat, a 

cassé et annulé l'arrêt attaqué pour fausse application des articles 
5, 6 et 7 de l'arrêté du 19 pluviôse an V, et violation de l'article 
1 er de la loi du 30 avril 1790. 

Cette Cour a aussi cassé, pour violation de l'article 154 du Code 
d'intruction criminelle, un jugement rendu par le Tribunal de sim-
ple police de La Rochelle, en faveur du sieur Bangouin et autres 
boulangers poursuivis pour contravention à un règlement de police, 
qui, en fixant le tarif du prix du pain, ordonne que les boulangers 
se procureront un exemplaire de cet arrêté et l'afficheront dans le 
lieu le plus apparent de leur boutique. -

re qui, depuis trente 

aPpelant. 

— MUR DEVENU MITOYEN. 

uns, possède dans son mur des 
icles 676 et 677 du 
l'acquisition par le 

W n°n confirmes aux wZr, '»tiom des arlicles 676 677 du 

voisin de la mitoyenneté du mur ?G ̂  

linEnU"8? par arr
êt du 3 janvier 184 ^oofirmatif d'un jugement 

Tribunal civil d« »wis- — piaidans Boureain DOUT M. Selles, 

i pour M. Thelier, 
udence de la 1" t. 

Hochereau du 5 juin 1 

informé à la w H " pour M - 1 «eli 

He Bourgain pour M. Selles, 
intimé. Cette décision est 
hambre de la Cour. (Voir 

«36.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 3 janvier 1840. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jean Guenot, dit Gustot, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises de Saône-et Loire, qui le condamne à cinq années de réclu-
sion pour attentat à la pudeur; — 2° De Marguerite Lumeau (Loire-
Inférieure), cinq ans de travaux forcés, vol domestique avec effrac-
tion;— 3° de François Beilvert (Loire-Inférieure), cinq ans de 
travaux forcés, attentat à la pudeur avec violences sur une jeune 
fille âgée de moins de onze ans; — 4° Du commissaire de police 
remplissant les fonctions du ministère public près le Tribunal de 
simple police de Paris, contre un jugement rendu par ce Tribunal en 
faveur des sieurs Rieux , Ségé, Hougardy, Richer, Daoûst, Orset 
et Ragouin, entrepreneurs de vidanges; 

Sur le pourvoi de François Michel en cassation d'un arrêt de la 
Cour d'assises du département de Saône-et-Loire, du 9 décembre 
dernier, qui le condamne à sept ans de réclusion pour vol; la Cour, 
avant faire droit, a ordonné l'apport à son greffe de toutes pièces 
et documens propres à faire connaître à quel titre deux jurés, dési-
gnés sous les noms et prénoms de Jean-Louis Dupuis, ont fait par 
tie du jury de jugement, tandis que dans la liste des quarante ju-
rés titulaires ou supplémentaires notifiée au condamné on ne 
trouve qu'un citoyen du nom de Jean-Louis Dupuis. 

La Cour, vidant son délibéré dans l'affaire rapportée à l'audience 
d'hier par M. le conseiller Isambert et plaidée par M e Delaborde, 
avocat des sieurs Grosset et Poirée, demandeurs en cassation d'un 
arrêt de ia Cour royale de Bourges du 30 mai dernier, rendu en 
faveur du sieur Schmid, lieutenant de louveterie , poursuivi pour 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier) 

(Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. de Massillian. — Audiences des 16, 17 et 18 dé-
cembre 1839. 

EMPOISONNEMENT. 

Le 4 juin dernier, le nommé Jean Bordes, trafiquant, demeu-
rant à Boijet, arrondissement de Saint -Pons, partit de ce ha-
meau vers les sept à huit heures du matin, pour aller dans nn 
village voisin chercher une de ses niè ces. Il était alerte/ Ijien 
portant, et avait déjeuné, au moment de son départ, avec un 
verre de vin et une soupe à l'ail qui lui fut préparée et servie 
par Marguerite Pages, sa femme. A peine arrivé à dix minutes 
de distance, Bordes fut obligé de revenir chez lui, en proie à de 
\ijlens vomissemens et à une soif ardente. Il s'alite et deux jours 
après, le 6 juin, vers les neuf heures du matin, il meurt. 

Cette mort si prompte, précédée d'une agonie cruelle, que ren-
daient plus frappante encore diverses circonstances rapportées 
aux débats, fit naître de graves soupçons. La justice intervint; 
des hommes de l'art furent appelés, et il résulta de l'analyse à 
laquelle ils se livrèrent des matières contenues dans l'estomac et 
dans le tube digestif, que de l'arsenic en assez grande quantité avait 
été administré à Jean Bordes, et qu'il en était mort empoisonné. 

L'opinion publique avait signalé sur-le-champ Marguerite Pa-
ges comme l'auteur de l'attentat. Ce fut en vain que, pour égarer 
la justice, la veuve Bordes et sa famille voulurent accréditer le 
bruit d'un suicide de la part de Jean Bordes. Bordes était âgé 
de trente-six ans; il était robuste, doué d'un excellent carac-
tère, et n'avait pas un seul ennemi parmi ses concitoyens. Son 
petit commerce, sans être très florissant, lui procuraic pourtant 
une certaine aisance, et l'inspection de ses livres à son décès éta-
blit qu'aucun dérangement d'affaires n'aurait pu motiver cette 
mort volontaire. C'était ailleurs qu'il fallait chercher la cause 
d'un tel attentat. 

Une grande mésintelligence régnait depuis longtemps entre 
les époux Bordes. Le mari était fort jaloux, et ce sentiment était 
motivé sur l'inconduite de la femme, que l'opinion publique si-
gnalait comme entretenant des liaisons adultères avec un jeune 
homme du village. Cette mésintelligence s'était convertie en 
haine violente de la part de la femme Marguerite Pagès, qui se 
livrait fréquemment envers son mari, soit à des menaces de mort, 
soit à des coups. 

Le désir de se défaire de son mari et de pouvoir se livrer sans 
contrainte à la passion coupable qu'elle nourrissait n'était pas te 
seul motif qui devait porter la femme Bordes à commettre son 
crime. La cupidité y entrait pour beaucoup, car les époux étaient 
mariés sous le régime de la communauté, et le jour de son ma-
riage Bordes avait fait en faveur de Marguerite un testament 
qu'elle pouvait craindre de voir révoquer à cause de son incon-
duite. Mais les circonstances qui avaient accompagné la maladie 
et la mort de Jean Bordes accusaient plus hautement encore sa 
femme d'être l'auteur de cette mort. 

Bordes étai gai, bien portant au moment de son départ, et rien 
dans ses manières ni dans son langage de ce jour-là ou de 
la veille n'annonçait qu'il eût conçu des projets de suicide. 
C'est quelques minutes après avoir mangé cette soupe pré-
parée par sa femme qu'il éprouve ce dérangement si com-
plet, ces douleurs si violentes, ces vomissemens qui le forcent 
a revenir sur ses pas. Une fois au lit , Bordes, tourmenté 
par une [soif ardente, avait besoin de soins presque cotiti inels; 
sa femme l'abandonne ' sous le prétexte d'aller faire paîire 
leur monture hors du village. Le soir elle se rend à l'église, 
et, sans parler à personne de la maladie de son mari, elle s i 
livre à des propos légers. Elle n'appelle aucun médecin auprès 
du malade, et l 'abandonne encore pendant une partie de la jour-
née du lendemain. Ce jour-là, vers le soir, son mari ayant de-
mandé à boire, elle lui donne un verre de lait qu'elle transvase 
deux fois avant de le lui présenter. Bordes, après l 'avoir bu, re-
garde au fond du verre, et s'écrie : « Tu m'as tué. — Pauvre! ré-
pond sa femme, que veux-tu que j'y aie mis ! » Et tout aussitôt 
elle va laver les deux verres. Le témoin qui rapporte ce fait est la 
nommée Alexandrine Limousy, filleule de l'accusée, qui était 
présente à cette scène. La femme Bordes nie avoir transvasé ce 
lait, et prétend en avoir bu avant de le servir à son mari. Un au-
tre témoin confirme la déposition de la fille Limousy, en rappor-
tant qu'étant allée ce jour-là voir Bordes, et lui ayant demandé 
s'il n'allait pas mieux, celui-ci lui aurait répondu : « Non, ma 
femme m'a donné du lait ; je ne sais pas ce qu'elle y a mis, mais 
il m'a fait mal, il m'a tué. J 'ai entendu qu'elle le transvasait dans 
un autre verre. — C'est vrai, dit alors la femme Bordes, j'aime 
tant le lait que j'ai voulu en boire; mais que veux-tu que j'y aie 
mis? Si j'y avais mis quelque chose, je n'en aurais pas bu. » 

A dater du moment où il a bu ce lait, la maladie de Bordes n« 
fait que s'aggraver; ses douleurs, ses vomissemens rédoublent; 
cependant aucun médecin n'est appelé, et ce n'est que sur l'insis-V 



lance des voisins et du malade lui-même que sa femme consent 

à en faire venir un; mais il était trop tard; Bordes expire, et tout 

aussitôt Marguerite s'empresse d'adresser au médecin qui avait 

été appelé deux exprès pour le contremander. 

L'un des voisins de Bordes étant venu auprès de lui pendant ses 

derniers momens, et ayant demandé qu'on fit appeler le curé, 

celui-ci a un entretien avec le mourant, et laisse, en sortant de 

sa chambre, tomber ces mots : « C'est bien extraordinaire ! » 

Bordes meurt ; le jour même de son décès, sa femme, sous le 

prétexte que le cadavre sent déjà, cherche à le faire inhumer 

avant l'expiration du délai fixé par la loi; et quand le lendemain 

la justice et les gens de l'art arrivent pour examiner le cadavre, 

la veuve Bordes se trouve mal et est obligée de se mettre au lit. 

M. le curé, appelé aux débats, a cru devoir garder le silence 

sur ce qui s'était passé entre lui et le mourant; mais un entretien 

que cet ecclésiastique eut le même jour avec quelques personnes 

du village ne laisse aucun doute sur le sens des mots qui lui 

échappèrent en sortant de chez Bordes. Il fit en effet, en parlant 

de l'accusée, un geste dont la sombre énergie semblait exprimer 

clairement le sort qu'elle méritait. 

Tel est l'ensemble des charges résultant contre la veuve Bor-

des^ soit de l'information, soit des débats de la Cour d'assises. 

L'accusation a été éloquemment soutenue par M. l'avocat-géné-
ral Renard. 

La défense, partagée entre M
es

 Delacour et Bertrand, a dû, mal-

gré leurs chaleureux efforts, succomber devant la gravité des char-

ges qu'elle avait à combattre. 

Déclarée, après quelques minutes de délibération, coupable du 

crime d'empoisonnement sur la personne de son mari, mais avec 

des circonstances atténuantes, la veuve Bordes a été coudamnée aux 

travaux forcés à perpétuité, avec exposition sur la place publique 

de Saint- Pons. 

( m ) 

tirée, de vingt-deux mille cartouches à balles, contenues dans qua-
rante-quatre caisses portant différentes marques, telles que : Dé-
coration pour le grand salon, décoration chambre à coucher, déco-
ration chambre de Monsieur, chambre de Madame, décoration bou-
doir, etc., etc. Ces munitions furent saisies et transportées à l'arse-
nal cantonnai. 

Dès le lendemain les membres de la commission des sept adres-
sèrent au préfet une déclaration dans laquelle ils disaient qu'après 
la suppression delà garde bourgeoise, ladite commission avait trou-
vé que les circonstances exigeaient que l'on s'occupât de la forma-
tion d'une nouvelle garde; que c'est dans ce but qu'elle avait déci-
dé l'acquisition d'un nombre dé fusils et de munitions nécessaires, 
et qu'on en aurait donné connaissance aux autorités compétentes 
en même temps qu'on aurait procédé à l'organisation de ce corps : 
que les muniiions furent de suite achetées, mais que l'acqui-
sition des fusils éprouva des lenteurs jusqu'à l'apparition de la 
nouvelle loi sur les crimes de haute trahison (1) et que dès-lors on 
abandonna cette affaire 

e.en otlicier au service de F*anço oi cauiu..,* do l'ôttf-IWjof Uji 
ral, et actuellement capitaine d'artillerie au service papal 

Charles de Lentulus, qui apparaît comme le plus actif dp*
 a

„ 
leurs du complot dont s'agit, est fils d'un sieur Scipion de LentuW 
do lïerne, ancien lieutenant-colonel au service de France Voip ' 

que des personnes qui l'ont connu plus particulièrement disent 2 
lui. Toute sa fortune consiste dans son épée et un courage tl 
nesquequi, à ce que l'on prétend, doit l'avoir aussi mis en relatif 
avec la duchesse de Berry. Par conviction, et par suite de toi ° s 

ses relations, il est légitimiste dans toute la force du terme i , e,s 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

COUR SUPRÊME DE BERNE ( Suisse ).
 t 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 30 décembre 1839. 

AFFAIRE DE LA CONSPIRATION PATRICIENNE DE 1832. 

volution de Juillet avait détruit son avenir en France, où iùervvt 

dans un régiment suisse, et les plans qu'il avait formés relativ 
mont A sa sphère d'activité dans sa patrie furent aussi anéantis lT 

ition de 1831. Il vit dès lors dans le principe de la souvn 
jopulaire son plus terrible ennemi, et lui voua Une hain 

)le. Pendant son séjour en France, c'était surtout parnv 
e depuis l'on a appelés carlistes qu'il avait choisi ses rneil ' 

leurs amis. De retour dans sa patrie, il a constamment entretpn 
Après avoir d'abord été punis des arrêts domestiques, les sept

 ave
c eux des relations suivies. On a prétendu en outre que ln 

îission furent conduits les 3 et 4 septembre des^mouvemens légitimistes qui se manifestèrent en France en membres de ladite commission furent conduits les 3 et 4 septembre 
à i'hôtel d'Edrlach, qui fut occupé militairement, et où ils demeu-
rèrent en état d'arrestation pendant plusieurs mois (2). 

L'inspection des papiers de cette commission et les déclarations 
des prévenus ont, outre les circonstances déjà rapportées à leur su-
jet, établi les faits suivans : 

C'est le 4 juin 1832 que la commission des sept avait à l'unanimité 

1852, sous la direction de la duchesse de Berry, cette princes* 
voulait aussi attirer des Suisses à son service, et même, dans de» 
circonstances plus favorables, reconstituer les anciens régimen 
suisses; que ce serait dans de pareilles vues que ce parti se serait 
servi de Lentulus, qui était d'ailleurs connu comme un officier dis 
tingué. C'est à cela qu'il faudrait rattacher le but d'un voyagé 

chargé l'un de ses membres, le colonel Tschàrner, défaire l'acquisi- I qu'il fit en France en'juillet 1832 (1), où il se serait, dit-on reX 

tion à l'étranger de 400 fusils avec baïonnettes et munitions. M. pour y chercher des instructions, et où il doit avoir même eu i,„„ 
Tschàrner s'adressa à son ami M. Morel, sur-intendant de l'arsenal 
de Neufchâtel, en envoyant auprès de lui, le 7 juin, le capitaine de 
Lentulct, qui devait s'entendre plus spécialement avec lui à ce 
sujet. 

M. Morel se procura la poudre auprès de l'administration des 
poudres de Berne, en indiquant qu'elle était destinée à l'arsenal de 
Neufchâtel ; toutes les autres acquisitions ayant trait à cette com-
mande furent faites au nom de cet arsenal, dont M. Morel était l'in-
tendant, et c'est encore par les ouvriers ordinaires de cet arsenal 

audience de; la duchesse de Berri (2). 

S'il faut en croire ces mêmes personnes, le chevalier d'Horrer 
ancien secrétaire de la légation française à Berne, était l'intermé-
diaire carliste par les mains duquel les subsides français parve-
naient à M. de Lentulus (3). Ce dernier savait trop bien qu

e
,
 sou

j 
l'ordre actuel des choses en ce pays , un enrôlement pour lés lé-
gitimistes avait peu de chances de succès, mais néanmoins il

 ne 
voulait pas abandonner si vite la poursuite d'une affaire qui devait 
être avantageuse pour lui sous bien des rapports. Il était d'ailleurs 

 • ! i
 ;
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que ces munitions furent préparées et conservées. Les étiquettes, ennemi du gouvernement existant dans la république de Berne et 

Après une procédure qui a duré sept années, la Cour suprême 

de Berne vient de prononcer son arrêt dans l'affaire de la con 

spiration patricienne qui a éclaté en 1832. La nature des mouve-

mens politiques qui agitent en ce moment les divers Etats de la 

Suisse donnent à ce procès un intérêt nouveau, et nous engage à 

reproduire avec quelque étendue les documens que nous transmet 

notre correspondant de Berne. Ces détails permettront d'appré-

cier les tendances réactionnaires qui, depuis quelques années, 

travaillent la Suisse, en même temps qu'ils donneront une idée de 

la législation qui régit les délits politiques. 

Le régime aristocratique rétabli par suite de la restauration de 
1814, venait d'être, à Berne, ainsi que dans plusieurs autres can-
tons de la Suisse, remplacé par la constitution que le peuple s'était 
donnée, à la suite de la révolution de 1830-1831; mais ces nouvelles 
institutions étaient à peines introduites que diverses circonstances 
vinrent successivement démontrer que ce nouvel état de choses 
rencontrerait dans la capitale de la république ses plus implacables 
adversaires. 

Et d'abord la nouvelle constitution, qui consacrait, entre autres 
points, l'égalité politique, acceptée, le 31 juillet 1831, à la presque 
unanimité dans les campagnes, fut rejetée dans la ville de Barne. 
Là plupart des patriciens bernois, élus aux principaux emplois de 
l'Etat, refusèrent ce mandat du peuple. Dès le commencement de 
l'année 1832, soixante-treize officiers des milices de toutes armes 
et de tous grades, appartenant aux familles de la ville, et au nom-
bre desquels se trouvaient quelques-uns des accusés ci-après nom-
més, refusèrent de prêter le serment constitutionnel, disant, dans 
leur déclaration du 10 janvier: « ne pouvoir jurer de défendre à 
« main armée la constitution qu'ils ont rejetée, et que maintenant 
» ils rejeteraient encore, attendu qu'ils ne sauraient répondre d'un 
» tel serment ni devant Dieu, ni devant leurs concitoyens, ni de-
» vant leur propre conscience. » 

A l'occasion d'une réorganisation des autorités communales dont 
uue loi nouvelle allait s'occuper, les treize corporations de la bour-
geoisie de la ville de Berne, par des adresses au conseil de ville 
dans lesquelles l'on faisait envisager l'honneur, les droits et même 
les propriétés de la ville de Berne comme menacées, réclamaient 
des mesures énergiques contre la mise à exécution de la loi proje-
tée, tout en se montrant disposées à ne reculer devant aucun des 
sacrifices que l'on réclamerait d'elles dans ce but. 

Le 19 mai 1832, le jour même où le projet de loi fut accepté par 
le grand conseil de la république, le conseil de ville institua une 
commission de sept membres pris dans son sein, et qui reçut en-
tre autres mandats celui « de veiller sur les droits et la propriété de 
» la bourgeoisie de Berne pour autant qu'ils' seraient mis en 
» péril par le décret rappelé, et de les défendre par tous les moyens 
» capables d'atteindre ce but, tant en autorisant l'administration de 
» la ville à leur procurer les fonds nécessaires et autres subsides, 
» comme en général d'assister de son mieux la commission pour 
» atteindre le but proposé. » 

Cette commission des sept fut composée de MM. Fischer, ancien 
àvoyer de la ville et république de Berne; Tschàrner, ancien colo 
uel d'artillerie ; de Diesbach, ancien conseiller-d' Etat; Kœnig,inten 
dant de l'hôpital de la ville; du lieutenant-colonel Hahn, avocat; 
l.utz, docteur en médecine; de Jenner, ancien trésorier. 

Los premiers actes connus de cette commission consistèrent en 
des espèces de protestations adressées au gouvernement, dans les-
quelles on présente le décret du 19 mai comme menaçant de 
porter atteinte aux biens et à l'honneur de la ville de Berne, etc. etc, 
Mais le gouvernement ne crut pas devoir prendre en considération 
cette pièce, non plus qu'une suivante du 6 juin. La commission 
avait aussi fait imprimer et répandre dans le public plusieurs 
écrits et brochures dans le sens des mêmes protestatiens. 

Cependant des bruits vagues de menées réactionnaires étaient 
reproduits de divers côtés, et des indices sur des enrôlemens qui 
devaient se faire sur plusieurs points de la parts d'ennemis de l'or-
dre de choses actuel, avaient pris plus de consistance alors qu'à la 
suit.! de différens rapports la police fit procéder à des arrestations 
le 29 août 1832, et les informations qui s'ensuivirent donnèrent la 
certitude de l'existence d'un complot formé pour le renversement 
du gouvernement actuel. Les déclarations des premiers individus 
arrêtés indiquaient comme principaux acteurs du complot MM. de 
Lentulus, d j Werdt de Toffen, et Fischer d'Eichberg, qui tous trois 
se sont soustraits par la fuite à l'exécution des mandats d'arrêt dé 
cernés contre eux, et qui depuis n'ont pas reparu, malgré les cita 
tions édictales qui ont été publiées. 

D'un autre côté, ayant eu avis que dans l'hôtel d'Erlach (1) se trou-
vait un dépôt de munitions, le prélet de Berne y lit faire, le 31 août 
au soir, une visite qui amena la découverte, dans une armoire re-

(1) Cet hôtel, qui jusqu'à l'époque de la révolution de juillet avait 
servi d'habitation à l'ambassadeur de France, était depuis lors oc-
cupé par le conseil de ville et ses bureaux. 

décorations, que portaient les caisses à cartouches furent faites par 
suite d'un billet de M. Tschàrner à M. Morel, du 27 juin 1832, por-
tant: « Je viens en suite de notre arrangement vous prier, mon cher 
» Monsieur, de bien vouloir marquer du mot de décorations ceux 
» des objets que vous enverrez à l'ami qui a passé quelques semai-
» nés dans votre maison l'automne dernier. Votre très dévoué. » 

(Sans signature.) 
Bien que les accuses eussent prétendu que la plus grande partie 

de ces munitions avait été transportée à Berne avant le 7 juillet, 
c'est-à dire avant la loi sur la haute trahison, déjà mentionnée , il^ a 
au contraire été constaté que cette introduction, faite avec toutes les 
précautions de clandestinité possible, avait eu lieu, pour la plus 
grande partie , quelque temps a,';rès la promulgation de ceite 
loi. 

Pour les faits, M. Morel s'adressa d'abord à Besançon et à Liège ; 
mais d'une lettre de ce dernier endroit, du 14 juin, il résultait que 
la livraison n'aurait pu s'effectuer que dans deux mois; il avait 
aussi écrit à la fabrique de St-Blaise dans la Forêt-Noire , d'où, sous 
la date du 18 juin, on lui marquait que l'on possédait une partie 
d'environ 600 fusils d'infanterie d'après l'ordonnance française de 
1777, èt qu'on céderait la pièce à 30 francs de France. Sur la de-
mande de M. Morel, celui-ci en reçut un pour échantillon le 12 
juillet, èt cet échantillon parvenu â M. Tschàrner, celui-ci en fit 
faire l'examen par le capitaine de Lentulus. A la suite de quelques 
observations et conditions sur la qualité des armes, et, après quel-
ques lettres où l'on recommandait d'en activer l'envoi, M. Morel, 
sous la date du 27 août, accusa au fabricant la réception des 400 fu-
sils demandés. Par suite des événemens survenus à cette époque, 
ces fusils sont demeurés à Neuchâtel. 

Par une autre décision du 9 juin 1832, la commission des sept 
chargea la commission des bâtimens de la ville de procurer du tra-
vail à une centaine de sujets de la classe ouvrière tour les gagner 
dans l'intérêt de la ville, et le 14 juin on décide la délégation secrè-
te du mandat de la commission pour le cas où des circonstances 
pourraient empêcher celle-ci de se réunir et d'agir. 

Dans leurs interrogatoires et leurs défenses, les membres de la 
commission des sept ont prétendu qu'ils s'étaient crus en droit d'a-
gir ainsi qu'ils l'ont fait; ils expliquent le mystère dont ils ont en-
touré l'acquisition des armes et munitions, ijarce que, disent-ils, on 
voulait éviter qu'à une époque où il y avait encore beaucoup d'a-
gitation on n'interprétât faussement leurs démarches, etc., etc. 
Ils prétendent enfin que l'acquisition des armes et munitions se re-
portant à une date antérieure à la loi du 7 juillet 1832, l'article 15 
de cette loi qui prohibe la formation des dépôts d'armes et de muni-
tions ne peut pas les atteindre. 

A part les faits ci-dessus rapportés, il existait des circonstances 
paniculières à l'égard de deux membres de la commission des 
sept qui autorisaient à penser que ceux-ci surtout étaient plus in-
timement initiés au complot dont étaient entre autres prévenus le 
capitaine de Lentulus, Fischer d'Eichberg et autres. L'on a déjà 
vu que M. Tschàrner avait employé ce même de Lentulus lors de la 
commande des 400 fusils et pour l'examen de l'échantillon envoyé. 
Mais M. Tschàrner qui, ainsi que ses collègues, nie toute participa-
tion quelconque au complot, prétend expliquer suffisamment ses 
relations avec de Lentulus à cette occasion sur ce que celui-ci 
ayant été officier d'armement en France et étant connu pour très 
expert dans la matière, il avait pensé ne pouvoir mieux s'adresser 
qu'à lui. 

Le président de la commission des sept, l'ancien avoyer Fischer, 
ava t fréquenté les tirs à la cible que ïon parent Fischer d'Eichberg 
avait donnés comme prétexte aux réunions de ses affiliés. En outre 
dans ses papiers on a découvert une lettre qui a été reconnue être 
de la main de Fischer d'Eichberg, portant en tête « Cher ami ! » et 
dans laquelle l'écrivain parlait da nombre des hommes de sa cou-

leur politique sur lesquels on pouvait compter dans diverses localités 
des environs de Thoune. 

Parmi les papiers de Fischer d'Eichberg, on adôcouvert deux 
lettres à celui-ci, écrites par l'ancien avoyer Fischer. Laseconde est 
datée de Berne, 24 août : il y est question en style mystérieux de 
réunions secrètes dont l'écrivain aurait ouï parler, des rapports à 
lui parvenus sur son trop peu de réserve ou de prudence ; il ter-
mine par lui dire que dans de pareilles circonstances il est plus que 
probable que l'on cherchera, par des agens provocateurs, à l'atti-
rer dans un piège, et qu'il serait alors perdu pour la bonne cause. 
« La poire n'est pas encore mûre, ajoute-il, il faut encore un peu de 

c'est ainsi que se réunissaient plusieurs motifs pour donner à ses 
efforts une direction qui portait aussi sur la politique intérieure de 
sa patrie. 

C'est dans les mois de juin, juillet et août 1832 que les enrôle-
mens dirigés par le capitaine de Lentulus ont eu lieu ; il cherchait 
surtout des recrues dans les basses classes des habitans de la ville, 
parmi les ouvriers, les journaliers, et de préférence parmi ceux qui 
avaient été au service militaire. Plusieurs de ceux que lui-même a-
vait enrôlés lui servirent aussi de recruteurs ; de Lentulus était 
surtout accompagné et secondé dans ses courses et ses démarches 
par le capitaine Wittembach. Bien que lui et ses agens fissent suf-
fisamment comprendre aux enrôlés qu'il s'agissait de renverser le 
gouvernement actuel, pour le remplacer par l'ancien, on a, à l'é-
gard de quelques-uns, prétexté seulement la formation d'unegarde 
urbaine ou d'une garde de sûreté. De Lentulus a tenu des entre-
vues secrètes et répétées avec ses gens dans différens lieux, et aussi 
dans la maison de campagne de son père, à une demi-lieue de la 
ville. On imposait un silence absolu aux enrôlés, et l'on menaçait 
les traîtres de peines terribles et même de la mort. De Lentulus 
tirait un stylet , le plantait dans la table en menaçant de la 
mort celui qui divulguerait quelque chose du complot. Onavait au»si 
des signes de reconnaissance en se donnant la main et en prenant 
son verre, et le mot d'ordre était Schwarzwald (Forêt-Noire). De 
Lentulus avait aussi classé ses gens par sections, relativement au 
plus ou moins de solde qu'ils devaient recevoir; par exemple : nu-
méro 1, noir (pour la ville), et numéro 1, gris (pour la campagne). 
Ces sections étaient de huit à dix hommes chacune. Les enrôles re-
cevaient d'abord quelque argent, avec la promesse d'Une solde ulté-
rieure. Les enrôleurs et autres employés recevaient aussi des ré-
compenses et indemnités plus ou moins considérables. 

Les deux dernières réunions eurent lieu dans deux endroits de la 
ville les 27 et 28 août. MM. de Lentulus, Wittenbach et de Werdt 
s'y trouvaient, les autres assistans étaient en majeure partie des re-
cruteurs. C'est là que de Lentulus donna ses dernières directions, 
ses exhortations et ses promesses. Il avait divisé les enrôlés qui , 
d'après diverses déclarations, devaient être au nombre d'environ 
quatre cents, en escouades, et désigné plusieurs d'entre eux com-
me leurs chefs. Au jour déterminé et à l'heure fixée, ces escouades 
devaient se tenir cachées dans divers endroits de la ville et en sor-
tir à un signal. L'on sonnerait les cloches, le tambour et la trom-
pette se feraient entendre, des brassards blancs serviraient de si-
gnes de reconnaissance.il se trouverait, leur dit M. de Lentulus, sur 
les places de rassemblement un nombre suffisant d'officiers expéri-
mentés pour les diriger : lui, Lentulus, prendrait le commandement 
en chef et, pour le cas où il serait arrêté ou empêché par quelque 
autre cause, M. Wittenbach le remplacerait. Les portes de l'no-
tel-de-Ville devaient de suite être occupées ; l'on s'emparerait des 
chevaux de la garnison et des postes ; les corps-de-garde seraient 
attaqués à l'improviste et l'on prendrait possession des casernes et 

de l'arsenal. . 
M. de Lentulus se vantait d'avoir de nombreux partisans dans les 

campagnes et notamment dans le Seeland et l'Oberland. Ces co-

(1) Sous la date du 21 juillet 1832 , de Lentulus s'est fait délivrer 

à Berne un passeport pour la France, le Piémont et la Lom-
bardie; ce passeport a été légalisé aux ambassades de France, 
d'Autriche et de Sardaigne, à Berne les 21 et 23 même mois, vise' < 
Paris par le chargé d'affaires de la Confédération, le 2 août \w, 
et pour la Suisse, par Belfort, à la préfecture de police de; s, 

le 1er , et au ministère de3 affaires étrangères, le 2 août l<*w. 
(2) Dansune lettre, datée du 2 aoûtl832,que lui adressait de tnau-

mont (Haute-Marne), un ami, on lit : o Dans le regret que j
 e

î>
r
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 r
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de ne pouvoir t'embrasser^entre aussi un peu de curiosité, lu ■ 
» mines ta lettre d'une manière si énigmatique, que j'aurais 
» du secours de l'oracle de Delphes pour me faire interpréter 

• taines phrases où tu me parles latin, où tu me dis qu'à notre P 
» mière entrevue tu m'apprendras des choses inouies, presque— 

(3) L'accusé Wittenbach a dit qu'il devait présumer que M.
 t 

Lentulus avaitété en relations avec M. d'Horrer, attendu qu» 
souvent chez lui; que lui Wittenbach l'y avait accompagné ^ 

fois, et qu'une fois il avait vu que de Leutulus avait reçu 
de ce monsieur. 

de l'argen' 

M. I'avoyer Fischer fait reposer tout cela sur des communications 
mystérieuses, sur des personnes inconnues et sur des bruits vagues 
qui l'auraiert engagé à avertir cependant son cousin. Il prétend avoir 

été non seulement étranger au complot, mais aussi n'avoir pas eu 
une connaissance certaine de son existence. 

Voici l'analyse des charges qui pèsent sur le principal accusé, Bo-
di Charles de Lentulus, de Berne, âgé de trente-deux ans, an-

« Le chevatier d'Horrer, ancien secrétaire d'ambassade, pu
]3

 ce 
» d'affaires de France en Suisse, est un intrigant achevé qui ni* , 

iplots grands et petits ; il est intimerne^ 

A la fin du mois d'août 1832, il a paru dans un journal qui sei pu-
~
 u

 (igg DUWID IUUIC , ajuuic-n, ii nui cutuic un peu uc blie à Berne une lettre qui, sous la date du 24, même mois, a , 
patience, et quand viendra le temps tu ne seras certainement pas été adressée à M. le chevalier d'Horrer, de la part du directeur 
0

 ». ..• *_,-•,_,
 la
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lice cent

rale, et dans laquelle ce fontionnaire lui marq'u 
qu'il était chargé de lui apprendre que, par suite d'une decisio ^ 
conseil exécutif, datée de la veille, et fondée sur une siguiticauu 
l'ambassade française qui déclare nul et sans valeur le certuicai" 

matriculation déposé par M. d'Horrer à la chancellerie d hw,
 ja 

lui-ci eût à quitter le territoire de la république de Berne ave 

famille, et ce dans le délai péremptoire de quinze jo
urs

-.
a aPD

tem-
On trouve aussi dans un autre journal {l'Helvêtie), du 1» wv ̂  

hr« 1839 ul 4 l >..»..iAn Ho la ronrnrliipfinn «l'un article! u6 " . „A bre 1832, et à l'occasion de la reproduction d'un article] "° '"
e
toù 

zitle universelle d' Augsbourg, datée de Lyon, 2 septembre, ^ . 
il est fait mention des menées des carlistes en Suisse, ce q» 
.. i._ iî. ■ .... : „„„./...,;..„ j '.mi-.'.ila nillS W"

D
A 

(1) Cette loi, qui est du 7 juillet 1832, porte, art. 15 : » Celui qui 
» formera des dépôts clandestins d'armes ou de munitions, sera, en 
» raison du degré de suspicion et du danger qui pourrait résulter 
» de ces dépôts pour la tranquillité publique, condamné à une peine 
» dont le minimum sera un emprisonnement de six mois ou une 

• amende de 300 à 400 fr., et le maximun un emprisonnement de , avec"lêsTa\rîclens formait naturelFement
 le

?°'
I
''

n
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» deux années; les armes ou les munitions seront en outre con- , contact entre ceux-ci et les carlistes. » Enfin, ce mêmeU°
T r

j
D

, 
» lisquéesau profit de l'Etat, et déposées à l'arsenal. . l'Helvêtie, numéro du 26 octobre 1832, contient un article ae i

 gé 
(2) Les frais militaires que ces circonstances extraordinaires ont H octobre, et qui porte :« Le chevalier d'Horrer, ancien

 tio0 
occasionnés s'élèvent, dit-on, à la somme d'environ 100,000 fr. dé • d affaires de France en Suisse, compromis dans

 l
»
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°
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h
jtel. » 

France. » patricienne de Berne, vient d 'arriver ici, venant do i>eut 



Mortes, averties par des teux allumés sur|les principales hauteurs 
les environs, se hâteraient de venir le joindre. 11 leur aurait aussi 
lit que 'a constitution qui devait remplacer celle actuellement en 
vigueur, était déjà faite. M. de Lentulus promettait des récompen-
ses et des places à ses gens, ajoutant que quoi qu'il arrivât on au 

r
ait soin d'eux, et qu'en cas de succès les pauvres gens seraient 

soulagées. 
Le jour de l'action n'était pas encore fixé, il devait l'être dans une 

auinzaine de jours au plus tard, on choisirait un dimanche avant mi-
di pendant que le militaire en garnison se trouverait au service di-
vin ; toutefois ce ne devait pas être un jour de communion, atten-
(tuque, leur came étant une cause juste, l'on ne voulait pas profa-
ner un jour saint. 
Si Jean Charles d3 Wittenbach, de Berne, ancien officier au ser-

vira de France et capitaine dans la réserve bernoise, second accusé, 
a déjà été signalé comme le fidèle compagnon de Lentulus. Il aurait 
même prêté une fois sa chambre à celui-ci pour y recevoir des indi-
vidus à inscrire comme enrôlés. Il a prétendu être entré dans cette 
association saas en bien connaître le but, et n'avoir joué qu'un rôle 
passif. H a dit qu'il avait supposé que cela avait un double but: 
d'un côté de garantir les droits de la ville de Berne, et d'un autre 
coté d'appuyer les vœux de la majorité de la campagne, pour quel-
ques changemens à la constitution. Il dit cependant ailleurs qu'en 
présence de plusieurs autres, il a entendu de Lentulus dire que le 
corps à former devait servir pour s'opposer aux empiétemens sur 
les droits de la ville, et aussi pour un soulèvement contre le gouver-
ment actuel et l'introduction d'une nouvelle constitution. 

Mis aux arrêts le 30 août 1832, Wittenbach s'est évadé dans la 
nuit du- 18 au 19 juin suivant, en sciant les barreaux de sa prison, et 
n'a plus reparu ; il doit se trouvôr en Allemagne. 

K
| Charles Fischer d'Eichberg, ancien major de carabiniers, 

Propriétaire de la campagne d'Eichberg, est un des soixante-treize 
oui au commencement de l'année 1832 ont refusé de prêter le ser-
ment constitutionnel, mais, en outre, il donna sa démission de mem-
bre du comité central de la société des tireurs fédéraux , par un 
écrit dans lequel il disait « Que les raisons qui l'avaient engagé à 
» accepter ces fonctions avaient cessé. L'honneur de Berne s'en est 
, allé en poussière; moi honni et méprisé, je ne suis plus bonjà rien, 
, jusqu'à ce que l'heure sonne à laquelle le peuple me rappellera 
, pour venger son honneur et le mien. » 
' Il a déjà été parlé de sa correspondance avec l'avoyer Fischer, et 
de ses relations avec de Lentulus et de Werdt de Toffen. 

Il avait des émissaires, dans diverses localités, chargés de sonder 
l'opinion politique, et il se mettait en relations avec les campagnards 
les plus influens et qu'il savait partager sa manière de voir. Il a or-
ganisé plusieurs tirs à la cible à sa campagne, à Eicberg, dans le but 
de réunir ainsi les mécontens de l'ordre actuel des choses. Sur une 
des cibles était représenté un homme blanc (1) pendu à un gibet, et 
chaque fois qu'il était atteint on entendait un hourra de bravos. 

Dans une réunion que vers la mi-juillet il avait convoquée à 
Tboune, il donna à entendre que les noirs s'étaient ligués pour 
renverser le gouvernement et la constitution; que partout, et no-
tamment à Berne ils avaient de nombreux adhérens; qu'à la vérité 
le moment n'était pas encore fixé, mais que probablement déjà à 
la prochaine session du grand-conseil on s'emparerait de tout le 
pâté. Il aurait également reçu dans la ligue noire tous les individus 
présens à cette réunion ; il 'leur communiqua les mêmes signes de 
reconnaissance et le même mot d'ordre de Schwarzwald que ceux 
qu'avaient les conjurés de Berne et autres, il les divisa ausisi en 
quartiers, dont Thoune en formait un, prit diflérens autres engage-
rons, et enfin imposa le silence le plus absolu. Il doit avoir fourni 
200 francs de Suisse à l'accusé Ziro, pour l'aider à mettre son plan 
à exécution, et 50 francs, outre une promesse de 4 francs de solde 
par jour, à une ancienne connaissance, un sous-officier d'artillerie, 
pour lui procurer des enrôlemens, et autant que possible dans la 
compagnie dont il faisait partie. 

Cet accusé a pris la fuite au moment où on allait l'arrêter à son 
domicile et n'a pas reparu depuis. Il habite maintenant Stuttgard, 
où il parait s'être définitivement fixé. On a trouvé chez lui une cor-
respondance suspecte dont on a déjà donné un échantillon, en outre 
quatorze livres de poudre à tirer et deux cent onze balles. L'auto 
rité ayant appris qu'il se disposait à vendre ses propriétés, a fait 
dit-ou, mettre le séquestre sur son domaine d'Eichberg. 

Parmi les accusés, qui sont au nombre de 300, figurent encore MM. 
de Murait; le colonel Taschner, ancien juge d'appel; de Diesbach, 
conseiller d Etat; de Verdt de Toffen; le colonel Hahn; Kcenig, inr 
tendant de l'hôpital, de Jenner, trésorier, et Frédéric Zyro, ancien 
fourrier d'état-major au service de la Hollande, etc. Cinq des accu-
sés sont morts pendant l'instruction , ce qui en réduit le nombre à 
295. 

Après dix jours de délibération la Cour suprême a rendu son 

arrêt qui est fort longuement motivé en faits et en droit. L'arrêt a 

déclaré constans les crimes ou délits de haute trahison , de dé-

ôt clandestin d'armes et de non révélation, et, par application de 

a loi du 7 juillet 1832 sur la haute trahison (2), il a prononcé les 

condamnations ci-après : 

1° De Lentulus, Fischer d'Eichberg, en dix années de réclu-

sion et à la perte de leurs droits civils et politiques; de Werdt de 

Toffen, en sept années; Wittenbach et Zyro, en cinq années. A 

l'égard de quatre-vingt-dix-sept complices, ils sont condamnés, 

savoir : six en cinq ans, dix en quatre ans et demi, et quatre-

vingt-un en quatre ans de réclusion ; 
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2° Sont condamnés con/?ctionfiellemenl pour 

Fischer, avoyer, Tschàrner, colonel, à deux ans 

Diesbach, ïluhn, Lutz et Kcenig à un an de prison ; 

3° Trente-cinq accusés sont condamnés, pour non révélati 

quitter le territoire de la république pendant deux années c 

an demi. Parmi ces condamnés figurent Witter, ancien préfet . 

major Muller; Eogemann, Stettler; le capitaine Baag; Murait, tré-

sorier de la république, et le major Lortscher ; 

4° Par application de l'article 1er de la loi du 27 avril 1801 (1), 

soixante-cinq individus, comme suspects d'avoir pris part aux 

menées réactionnaires, sont libérés de l'accusation, mais condam-

nés à l'emprisonnement préventif par eux subi ; 

5° Vingt-neuf accusés sont renvoyés purement et simplement 

de l'accusation ; 

6° Enfin cinquante-huit ac3usés à l'égard desquels il n'existait 

aucune charge, sont non seulement renvoyés de l'accusation, mais 

ils recevront du fisc, pour indemnité, 1 fr. 50 cent, par chaque 

jour d'emprisonnement préventif, et 1 fr. 10 cent, par chaque in-

terrogatoire par eux subi. 

A l'égard des frais, l'arrêt fait une distinction entre ceux qui 

ont été occasionnés par chacun des chefs d'accusation et les met, 

dans diverses proportions, à la charge de chacun des condamnés. 

A l'égard des frais militaires extraordinaires qui ont été faits 

pour la levée et la mise sur pied des troupes extraordinaires pen-

dant les deux mois qui ont suivi la découverte du complot, et 

qui seulement s'élèvent à plus de 100,000 fr., ils seront égale-

ment supportés, dans des proportions indiquées, par les condam-

nés sur le chef de haute trahison. 

Dans le discours adressé au Roi par M. Desprez, président de 

la chambre des notaires, nous avons remarqué le passage sui-

vant : 

« Exerçant une magistrature de famille, placés au centre de 

toutes les transactions qui peuvent intervenir entre les hommes 

depuis les classes les plus élevées jusqu'aux plus modestes posi-

tions, environnés de la confiance de nos concitoyens, portés par 

leurs suffrages dans toutes les fonctions publiques, toujours pré 

sens dans les rangs de la garde nationale, nous sommes heureux 

d'employer constamment cette grande et honorable intluence 

pour le maintien de l'ordre et des lois, et de votre glorieuse dy 

nastie. 

» Après avoir entretenu Votre Majesté un moment de si grands 

intérêts, nous n'oserions appeler son attention sur un objet qui 

nous touche et qui excite encore toute notre sollicitude, si ce n'é-

tait pour vous supplier, Sire, d'agréer l'expression de notre vive 

et respectueuse reconnaissance. » 

Le Roi a répondu : 

« Je recommanderai à mon gouvernement ce qui fait l'objet de 

» votre sollicitude; mais je veux vous dire combien j'ai été tou-

» ché des senti mens que vous venez, de m'exprimer avec tant 

» d'effusion. J'apprécie l'attitude que les notaires de Paris ont 

» toujours gardée dans nos dissensions intérieures, l'emploi salu-

» taire qu'ils ont fait de leur influence, le dévouement dont ils ont 

» donné des preuves dans diverses fonctions publiques. Continuez 

» à éclairer voscliens sur leurs véritables intérêts, à faire péné-

» trer dans les familles le bon esprit qui vous anime , et à donner 

» à l'autorité cet appui moral qui la fortifie, en déconcertant les 

» insinuations perfides â l'aide desquelles on cherche à égarer 

» l'opinion publique. C'est le concours de tous les hommes de bien 

» qui peut assurer à notre patrie la conservation de tous les avan-

» tages dont elle jouit aujourd'hui. » 

'<J| 

I 

(1) Par les blancs les ennemis du régime actuel désigne nt leurs 
adversaires politiques, en même temps qu'eux sont désignés sous le 
nom de noirs. 

(2) Cette loi est ainsi conçue : 
§ 1. Toute entreprise dont le but sera de changer par la force la 

constitution de l'Etat, d'exciter la guerre civile, de provoquer du 
dehors un danger pour l'Etat, ou d'aggraver ce danger, est consi-
dérée comme crime de haute trahison. 

§ 3. Seront considérés comme complices de ce crime tous ceux 
qui, à dessein, auront coopéré à son exécution , soit par la commu-
nication de secrets d'Etat, soit par l'espionnage, soit par l'enrôlement 
d'autrui, soit par un autre moyen quelconque, ou qui n'auront pas 
empêche l'exécution du crime , quoiqu'ils eussent pu le faire sans 
s'exposer à des dangers personnels. 

§ 4. L'auteur ou les auteurs d'un crime de haute trahison pour-
ront être punis de mort , ou ils seront condamnés à une réclusion 
de dix ans au moins, et en outre à la perte de leurs droits politiques 
et civils. 

§ 5. La complicité de ce crime, ou la tentative de commettre l'un 
des actes qualifiés de haute trahison, et qui serait restée sans effet, 
sera puni, selon les circonstances, d'une réclusion de quatre à dix 
ans, et, en outre, suivant le degré de culpabilité, de la perte des 
droits politiques et civils. 

§ 6. Celui qui a connaissance certaine d'une entreprise qualifiée 
crime de haute trahison et qui n'en fait pas de suite la déclaration 
à un fonctionnaire supérieur de l'autorité exécutive, sera, suivant 
les circonstances, puni d'une à deux années d'emprisonnement ou 
condamné à quitter le canton pendant un temps de même durée, 
à moins qu'il ne puisse prouver que, même en cas de non révéla-
tion, cette entreprise ne pouvait plus avoir de conséquences fâcheu-
ses pour l'état. 

J 15. Celui qui formera des dépôts clandestins d'armes ou de mu-
nitions, sera, en raison du degré de suspicion et du danger qui pour-
rait résulter de ces dépôts pour la tranquillité publique, condamné 
«une peine dont le minimum sera un emprisonnement de six mois, 
ou à une amende de 200 à 400 francs, et le maximum un emprison-
nement de deux années. Les armes ou les munitions seront en outre 
confisquées au profit de l'Etat et déposées à l'Arsenal. 

PARI» , 4 JANVIER. 

C'est le lundi 13 janvier que s'ouvriront, devant;la cour des 

pairs, les débats de la seconde catégorie des accusés des 12 et 

13 mai. 

— Le donataire d'une maison qui l'a fait assurer, doit-il rap-

porter à la succession du donateur son action en indemnité con-

tre la compagnie? 

La conférence des avocats, après avoir entendu Me Pépin Le 

Halleur, rapporteur, MMes Desmarais, de Belleyme, Lomont, Tar-

ry, Grellet, Feuilherade, et le résumé de M
e
 Paillet, bâtonnier, a 

décidé que le rapport n'était pas dû. 

*HS L'affaire des nommés Zoepffel, Landoux, Rastoul et autres 

fondateurs ou associés de l'entreprise du Dépôt général des mar-

chandises, prévenus de banqueroute simple et d'escroquerie, sera 

appelée mardi prochain, 7 janvier, devant la 6e chambre. 

On nous prie de publier cette note afin que les témoins qui, 

par suite de changement 'de domicile, n'ont pu recevoir l'assigna-

tion du ministère public, puissent se trouver à l'audience. 

— Mme Pigeon vient répondre devant la police correctionnelle 

à une prévention d'escroquerie qui repose sur les faits suivans : 

Mme Pigeon était cuisinière à Passy. Sa trouvant â Paris, et 

ayant quelques courses à faire, elle prit un {cabriolet à l'heure; 

mais lorsqu'il s'agit de le payer, elle se trouva totalement dépour-

vue de monnaie. Le cocher, trouvant que cela ne faisait pas yon 

compte, engagea M™* Pigeon à remonter dans sa caisse, et il la 

conduisit au plus prochain corps-de-garde, occupé par la milice 
citoyenne. 

Mme Pigeon commença par se désoler, par crier à l'arbitraire, 

et déclara qu'elle était assez connue pour que vingt personnes ré-

pondissent d'elle ; que tout son tort était d'avoir oublié sa bourse, 

ce qui pouvait arriver aux plus honnêtes gens du monde. Le 

chef du poste, trouvant cette observation fort logique, engagea 

Mme Pigeon à envoyer un commissionnaire auprès de quelque 

personne de sa connaissance qui, sans doute, ne refuserait | pas 

de la tirer de sa fâcheuse position. En commissionnaire est appe-

lé, et Mme Pigeon lui donne l'adresse de quatre personnes, dont 

d«ux à Auteuil et deux à Paris. Le commissionnaire ne trouve n 

la première, ni la seconde, ni la troisième ; la quatrième lui ré 

pond qu'elle connaît en effet Mme Pigeon, mais qu'elle n'a pas 

d'argent à lui prêter. Le messager revient avec ces tristes nou 

velles, et il en est pour ses quatre courses comme le cocher pour 

ses cinq ou six heures de promenade. Voilà donc Mme Pigeon 

menacée d'aller faire un tour chez le commissaire de police. 

Id'ôû.YâûJixJàjeilû vaut tenter un dernier effort; s'ap-
ehef du poste, qui lui a déjà donné un bon conseil» 

u'il est bien humiliant de se trouver dans une pareille 

orsque, comme elle, on possède 8 000 francs, résnltat 

Liquidation dont est chargé Me Delaroche, notaire à Paris, 

ter l'écoute avec bienveillance ; profitant de ses bonnes 

dispositions, Mme Pigeon lui dit : « Vous m'avez l'air si obligeant 

que je neveux pas m'adresser à d'autre qu'à vous, prêtez -moi 

15 francs. Il est impossible qu'un chef de poste n'ait pas trois piè-

ces de cent sous dans sa poche... Je vous les rendrai avec toute 

ma reconnaissance pour intérêts, et, pour plus de sûreté, je vais 

vous faire un billet payable chez le notaire qui est chargé de ma 

liquidation. » Mme Pigeon est jeune ; ses yeux pleins de larmes, 

l'émotion qui soulève son sein, tout intéresse l'aimable officier, 

qui consent à remettre les 15 francs, juste la somme qu'il avait 

dans sa bourse. La prisonnière se. confond en protestations, le 

cocher est payé, et Mme Pigeon prend sa volée. 

Au bout de quelques jours, le chef de poste se présente chez le 
notaire, qui refuse de payer le billet, sous prétexte qu'il n'a pas 

d'argent à Mme Pigeon. L'officier, furieux d'avoir été ainsi plu-

mé, porte plainte, et c'est d'après sa déposition que nous avons 
relaté les faits de cette cause. 

Mme Pigeon se défend, avec une grande profusion de gestes, 

de paroles et de larmes, de l'inculpation qui pèse sur elle. A l'en-
tendre, elle n'avait pris le cabriolet que pour une course, et elle 

avait 32 sous pour le payer; mais le cocher s'étant permis envers 

elle quelques manifestations inconvenantes, elle a voulu descen-

dre, et c'est alors que cet homme lui a réclamé, par vengeance, 

une chose qu'elle ne lui devait pas. Quant aux 15 francs du chef 

du poste, elle a toujours eu l'intention de les rendre. Cet officier, 

auquel elle avait donné son adresse, est venu la voir plusieurs 

fois. « Dernièrement encore, dit-elle, nous avons dîné ensemble, 

et c'est moi qui ai payé... Je devais croire, d'après cela, qu'il ne 
me parlerait plus de ses 15 francs. Au surplus, je ne demande pas 
mieux que, de les lui rembourser, et la preuve, c'est qu'ils sont 
entre les mains de mon défenseur, » 

Le défenseur : Les voici, et si le plaignant veut les accepter.... 

Le plaignant : Certainemei.t que je le veux bien... 

Le plaignant saisit vivement les 15 francs que le défenseur lui 
présente, et s'empresse de les serrer dans sa bourse. 

Cette restitution, faisant disparaître le délit, Mme Pigeon est 
renvoyée de la prévention. 

— Le 1
er

 janvier, vers neuf heures du soir, des individus pro-
bablement échauffés par le vin, armés de couteaux, cherchaient 

querelle aux passâns, rue Saint-Martin, au coin de la rue Neuve-

SaiDt-Denis. Averti de ce qui se passait, le sergent de ville Là-

molette se transporta rue Saint-Martin. A son approche une partie 

des perturbateurs prit, la fuite; mais les nommés Charles Griffon, 

garçon boulanger, âgé de vingt-quatre ans, et Daussy, cocher, se 

ruèrent avec fureur sur le sergent de ville; alors celui-ci se vit 

forcé de mettre l'épée à la main pour sa défense, et dans la lutte 

Daussy a été blessé au bas-ventre; il a été transporté à l'hôpital 

Saint -Louis. Griffon a été mis en état d'arrestation. 

Les nommés Leroux, Masson et Gobé, charretiers, arrêtés 

pour rébellion envers la garde nationale d'Àuteuil, ont été en-
voyés à la préfecture de police, 

- Avant-hier, dans la soirée, un rassemblement considérable 

s'était formé à la porte du sieur Marié, marchand devins à Ber-

cy, autour d'un homme ivre qui se débattait avec force, armé d'un 
couteau dont il menaçait la foule. Déjà il avait blessé plusieurs 

personnes et entre autres un garçon marchand de vins nommé 

Laroche, lorsque le sieur Marié se précipitant sur lui, le désar-

ma. Cet homme, appelé Nicolas Papart, a été remis entre les 
mains de la force armée qui a eu quelque peine à contenir l'indi-
gnation de la foule. La blessure du garçon de vins Laroche est 
grave et donne des inquiétudes. 

Les débats de L'affaire instruite à Monmouth contre Jflhn 

Frost, chef des chartistes, ont failli être interrompus par un inci-
dent fort grave. 

Lorsqu'un des témoins à charge, Samuel Simmons, a été ap-
pel^ sir Frederik Poilerk, l'un des conseils de l'accusé., s'est op-

posé à son audition, parce que ce nom ne se trouvait pas sur la 
liste signifiée à son client, et il a conclu, de ce que la liste des 
témoins n'avait pas été complètement notifiée, qu'il y avait nullité 
de l'indictment, ou acte d'accusation. 

L'attorney général et les deux défenseurs ont alors entamé une 
longue discussion qui n'aurait aucun intérêt pour nos lecteurs 

(1) Cette partie de l'arrêt et celles qui suivent nous révèlent dans 
la législation bernoise des dispositions fort curieuses en ce qui con-
cerne la détention préventive.. Dans certains cas l'inculpé, quoique 
acquitté, est cependant condamné à l'emprisonnement préventif 
déjà subi. Dans d'autres cas il est relaxé purement et simplement 
enfin il peut être relaxé avec indemnité pour la détention préven 
tive. 

français, mais qui en a beaucoup en Angleterre, parce qu'il s'agit 

de l'application de lois toutes nouvelles pour lesquelles il n'y a 
aucun précédent. 

Après une courte suspension de l'audience, pendant laquelle on 

a permis aux jurés de prendre quelques rafraîchissemens sous l'in-

spection de leurs gardiens assermentés, le débat a repris avec une 
nouvelle chaleur. 

Lord Tindal, président, a dit : « Les conseils de l'accusé ont 

soulevé une question délicate et qui mérite une considération 

sérieuse. Nous croyons devoir prendre une mesure qui ne nuira 

ni au prisonnier ni à la justice. Les débats vont continuer, et 

nous prendrons l'opinion de tous lesjugesdesa majesté, danslecas 

où le résultat du procès rendrait ce référé nécessaire. Demain 
entendrons le témoin Samuel Simmons.» 

Le procès a été repris le. 2 janvier. Les jurisconsultes de Lon-

dres pensent que si Jonh Frost gagnait ce point réservé, ni lui, 

ni aucun de ses coaccusés ne subirait la peine capitale. 

— C'est demain que les bals de la Renaissance doivent recom-

mencer leurs brillantes et joyeuses folies, et ce matin à l'audien-

dienee des référés s'agitait l'importante question de savoir qui 

aurait le privilège de dresser dans les salons du foyer les ta-

bles des petits soupers et de faire circuler les rafraîchissemens à 
travers les galops et les quadrilles. 

Les syndics de la faillite de M. Gauthier à qui M. Anténor Joly 

avait loué le café atténant au théâtre avec droit de débit au foyer, 

prétendaient qu'ils avaient seuls le droit d'exploiter les bals'mas-

qués, ils demandaient en conséquence à être mis dès demain en 
possession. 

M. Anténor Joly, par l'organe de M
e
 de Benazé, son avoué, ré-

pondait que le bail même invoqué par les syndics Gauthier fai-

sait une exception à son droit de jouissance pour les bals mas-

qués et les concerts; qu'en conséquence il avait eu le droit de 

consentir cette location spéciale à un autre limonadier. 

M. le président de Belleyme a décidé qu'il n'y avait lieu â ré-

féré et à débouté les syndics de leur demande. 

— En vente chez Vldeeoq et Hlngray, éditeurs de 
la Nouvelle édition des Codes Teulet et Loiseau 

( OU tlI VI AlUt: sur les JLOIS de 1» 1» H. ESSE , 
par A. GKATTIEW: 8 forts vol. ln-8. Prix tt*tr. 
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Prix de 
la boîte de 
36 Cap. 4 f. 

CAPSULES GELATINEUSES 
DEPOTS 

dans toutes 
le» pharmac. 

AU BAUME DU COPAHU, PUR, LIQUIDE, SANS ODEUR NI SAVEUR, 

M IIJ ■ ■!! g préparées BOUS la direction de Dublanc, pharm., seules brevetées d'Invention et perfec-
JMO A JilJ«Jti5»ifitionnenient par ordonnance royale et approuvées par l'Académie royale de médecine de 

Paris comme seules infaillibles pour la prompte et sûre gnérison des maladie* secrètes, écoulemens récens, flueurs blan-
chcz.'etc. — S'adresser rue Ste-Anne, 20,4 Paris, ou à M. DUBLANC, dépositaire général, rue du Temple, 13».— Une Mé-
daille d'honneur 4 l'auteur. 

A IJA VIGOGNE, 
N° 4, RUE DES FOSSÉS-MONTMARTRE. 

CHALES DES INDES ET DE FRANCE. 
Cette maison, d^j* connue depuis quinze ans pour son assortiment complet de 

CHALES FRANÇAIS, prévient le public qu'elle vient d'y ajouter un choix 
considérable de CHALES DES INDES qu'elle vend à des prix très modérés. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT a .Doct«. CH. ALBERT, 

Méileriii de la Faculté de Parii, maître en pharmacie, «i-pturmieieD dea hôpitaux de la 

ville de Paria , Profeiaeur de médecine et d« botanique, brevet* du Gouvernement 

Français, honoré de médaillée et réaompeniea nationale!, etc., etc. 

regarder Le* guériaoni uorabreuaei et authentiqua* 

obtint" i ï l'aide de ce traitement aur une 

foule Je -t aladea abandonné! comme ineu-

«blea, * «t des preuve! non équivoque» de 

«a su péri o ri té incontestable lur toui lei 
moyeni employé» jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait a délirer 

un remède qui agit également lur toutea lei 

eotiitituUbnJ, qui fût sûr dam ie« effeti, qui 
fût exempt dea inconvénien» qu'on repro-

chait avec juitice aux préparation! mercu-
rielles, corroaivea et autrea, 

Rue-Montorgueil, n. 

Aujourd'hui on p., 

r.aolu le problème d'un traitement aimplc, 

facile, et, Doua pourona le dire aana exapt-
ration, infaillible contre toutea Ici maladiel 

aecrètea, quelque apriennea ou iniétérêai 
qu'.Uea soi rot. 

Le traitement du Docteur AIHIT eat peu 
diependieux, faeile à auitre en aecret eu en 

louage at aani aucun dérangement; il l'em-

ploie aveo un égal auccèa dam toutea lei 

aaiaona et dana toua lea eUraata. 

21 . Cmitdtatitmt gratitîtut toiu ttt Jean. 

ÉTUDE DE ME GLANDAZ , AVOUÉ 
A Paris , rue Neuve - des - Petits-

Champs, 87. 
Adjudication préparatoire le 25 jan-

vier 1840, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première insttnce dë 
la Seine, local de la l re chambre, issue 
de l'audience, une heure de relevée. 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 9, et rue de 
Valois 24. D'un produit do 9.639 fr. 

Sur la mise 4 prix de 125,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Paris, rue du 

Faubourg Saint Antoine, 164, 4 l'anL 
de la rue Lenoir, avec six échoppes en 

bordure sons le n" 20, sur cette dernière 
rue, susceptible d'un produit de 3,500 
fr. 

Sur la mise a prix de 36,500 fr. 
3" D'une MAISON servant d'auberge, 

ayant po vr enseigne Au Signe de la 
Croix, sise à La Villette, rue de Flan-
dres, 76 i l'angle de la rue du Havre. 
D'un produit de 2,600 fr. 

Sur la mise à prix de 36.000 fr. 
4° D'une MAISON bourgeoise, avec 

jardin et dépendances, sise à Belleville, 
boulevart des Couronnes, 3, et donnant 
par derrière sur la rue Denoyez. Non 
louée. 

Sur la mise à prix de 41,000 fr, 
5° D'un TERRAIN servant de chan-

tier de bois à brûler, avec constructions, 

sis à Belleville, boulevart des Conron-
nes, 4 l'angle des ruei de l'Orillon et 
Denoyez. D'un produ t de 1,200 fr. 

Sur la mise à prix do 21 ,030 fr. 
6° D'une grande MAISON sise & Bel 

leville, rue de Paris, 2, à l'angle du 
boulevart des Couronnes, à l'enseigne 
de la Fielleuse. D'un produit de 3 000 
fr. 

Sur la mise 4 prix de 35.0C0 fr. 
7° D'une MAISON et dépendances, si-

se 4 Belleville, grande rue de Paris, 30, 4 
l'angîe de la rue do Tourtille, sur la-
quelle elle porte les n. 1 et 3, portant 
autrefois l'enseigne du Grand Vain-
queur. D'un produit de 3,700 fr. 

Sur la mise 4 prix ds 35,000 fr. 
8° D'un MAISON avec jardin et dé-

pendances, sise 4 Belleville, chaussés de 
Ménilmontant, 9, aynnt pour enseigne 
Au Grand Saint- Vincent, autrefois 
le Fer- d - Cheval. D'un produit de 
1,200 fr. 

Sur la mise à prix de 14,000 fr. 
9° De PIECES DE TERRE sites com-

mune de Belleville. D'un produit de 
138 fr. 

Sur la mise i prix de 2,000 fr. 
10° D'une PIECE DE TERRE sise 

commune de Charonne. D'un produit de 
25 fr. 

Sur la mise 4 prix de 400 fr. 
11° De la JOUISSANCE emphytéoti-

que de pièces de terre sises commune de 
Suresne. D'un produit de 66 fr. 

Sur la mise i prix de 450 fr. 
S'adresser pour les renseigntmens, à 

Paris : 
1° A Me Glandaz, avoié, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 87; 
2° A M8 Piat, notaire, 4 Belleville. 

mise 4 prix de 60,000 fr. I I,a mise 4 prix est de 20,000 fr. 
S'adreaser pour les rerisaignemcns : I S'adresser 4 M" Mailand, notaire à 
1° A Me Glandaz avoué poursui ?nnt, Paris, nie St-Marc-Fcydeau, 14; 

dépositaire d'une copie du cahier d'en-
chères; 

2° A Me Despaulx, avoué présent. 4 h 
vente, demeurant à Paris, place du Lou-
vre, 26. 

Et à Me Stieg'er, avoctt, riomeirant 4 
Paris, raa de Choiseul, 19. 

Adjudication préparatoire le 1 1 janvier 
1840, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance de la 
Seine, local de la première chambre, 
issue de l'audience, une heure de rele-
vée; 

D'une MAISON sise 4 Paris, rue des 
Deux-Porte».Saint-Sauveur, 29, sur la 

Vente* Immobilière». 

Adjudication volontaire en la cham-
bre des notaires d s Paris, place du Chà-
telet, par le ministère de Mc Fremy», 
l'un d'eux, le mardi 14 janvier 1840, 
heure de midi. 

D'une grande et belle MAISON, entre 
cour et jardin, sise 4 Paris, rue des Pe-
tits-AugusIins, S. faubourg St-Germain. 

Cette propriété présente une superficie 
d'environ 1827 mètres 21 centimètres 
la portion en jardin permet des con 
«traction» qni donneraient une augmen 
tation considérable de revenus; el!" 
jouit d'une concession gratuite de 14 
millimètres d'eau de la Ville de Pari». 

Revenu net d'impôt, 37,301 fr. 60 c. 
Miie 4 prix: 600,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour faire 

prononcer l'adjudication. 
S'adresser à Me Fremyn, notaire, rue 

de Lille, 1 1 , sans un billet duquel on ne 
pourra visiter la propriété. 

tam agirqu'ensemb'eet non ,é
w 

Pour extrait : 

Signé : RODIER et R ENARD (i:, 

Ut 
A vendre aux enchèra»,par'«djudica-

tion, en l'étude et par le miriiaièro de ilt f 

Chapelllor, notaire 4 Paris, le samedi 1 1 1 KM. le» actionnaires cont 

janvier 184), à midi, un ETABLISSE- qu'une assemblée garnie «t» ïenBs 

Société pour l'exploitation à* r„ 

borique en Toscane! 
MM. 

qu'une assemblée gtafrile e*trr" rnUs 

MENT do mu chand do pap'rr» en d<v-| reest convoquée. p
u
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 12 fé\r° °
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tail', »is rue de la Verrerie 89, »e corn 
po ont, 1° du fonds de l'achalandage; 
2° du Q'iOulIlei Indtutriel; 3" du droit 4 
la location priacipale des lieux ayant 
encore neuf an» et six mois 4 courir (lo-

tion très avantageuse); 4° doi mar-
chandises en magasin. (V. notre numé-
ro du ). 

Mi e 4 prix, 10,000 franc, non com-
pris le» marchandisef. 

S'adresser 1" 4 M* Chapelliar, notai-
re, rue de la Tixeranderio, 13; 

2° 4 M. Du val Vaucluse, rue Grange-
aux-Belles, 5 ; 

3° 4 M" Gaultre, rue de Verneuil, 13. 
Tous dsux syndics définitifs. 

au sirge de la société, p lai, BonJ
840

' 
sini, i Fio e-ce, he,,re de rifidf
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«or. 

Calteréiinio 1, décrétée narl '»..o . 

g énéra e du 21 déeemb e mu
 0

mb,és 
but de traiter différentes question. P

rf
°Ur 

ja solution es, urgente d£ rgStfg 
Florence, le 26 décembre 1839 

n
 gérant, ' 

D. HESECQtJis 'et C« 

A VENDRE 
ou à affermer pour un iong terme une 
belle PROPRIÉTÉ, située 4 tO lieues de 
Paris, contenant environ 550 hectares 
en terres pré» et bois, avec un château 
et son parc et p'usieurs usines, dont une 
belle sucrerie placée dans le» conditions 
les plus favorables. S'adresser à M. 
Gournot, rueGodot-de-Mauroy, 43. 

Le» actionnaire» de l'hvdm», . 
nt convoqués pour le 15 ianTJ??

0

eur 

à midi, rue Grene le-St-Honortï l\ m < 
dissoudre la société s'il y a lien M

 POUR 

A vendre par adjudication volontaire, 
en l'étude de Me Mailand, notaire 4 Pa-
ris, rue St-Marc-Feydeau, 14, 

Le samedi 11 janvier 1840, heure de 
midi; 

Un ETAL DE BOUCHER , situé à 
Paris, rue Vieiile-du-Temple, 106, avec 
l'achalandage qui y est attaché. 

Les ustensiles et objets mobiliers de 
toute espèce servant 4 «on exploitation; 

Et le droit au bail des lieux où «'ex-
ploita ledit étal de boucher. 

ÉTUDE DE M
E
 RAMOND DE LA CROI 

SETTE, AVOUÉ, à Paris,rneBou 

cher, A. 

D'une délibération de MM. les action-
naires de la société connue ancienne 
ment sous la raison Denizet jeune et C, 
et ensuite sou» la raison Schneider et 
Ce , pour la fabrication des chandelles et 
bougies. 

Ladite délibération en dat8 du 31 dé-
cembre 1839, enregistrée le 2 janvier 
suivant par Chambert, qui a reçu 2 fr. 
20 centimes. 

U appert que la liquidation de ladite 
société qui, suiva-t délibération de MM. 
les actionnaires en d .te du 20 avril 1839, 
ladite délibération enregistrée le 2 mil 
suivant par Chambert, qui a reçu â fr. 
60 c, devait être poursuivre par MM. 
Chouquet demeurant à Pari», rue Neu-
ve-des-Mathurins, 20 bis, Rodier, de 
meurant â Pari», rue Richer, 12, et Re-
nard lits, rue du Cloître-St-Merry, 25, 
est et demeure réduite et concentrée en-
tre MM. Rodier et Renard fils, et que ces 
derniers ont été investis de tous les pou 
voirs donnés aux trois liquidateurs ûan» 
l'assemblée du 20 avril, et du pouvoir 
spécial de ratifier en tant que de besoin 
les ventes précédemment faites, et de 
mettre 4 fin la vente des immeubles de 
laditer ociêté, lesdits liquidateurs ne pou 

uissouare ia société s'il y nu-' ^v»w 

nier, rue St-Honoré, 345, recevra r„ Gre-
tion» vingt-quatre henrei d'avance 

£NTELLÊS 
NOIRES, PRIX DE FABRZJP 

GRAND DEPOT OÙ l'on SB r-h» V 

toute réparation ou application 5§,e, de 

et VOILETTES NOIRES APPUriTr^ 

de BRUXELLES , et confection dt* ri ." 
LES-MANTELETS OUATÉS .rue du IVm " 

phin, 10, près Saint-Roch. Uau -

LTKEWES UTILES 

SIMON/ctttT'C 
un assortiment varié de lo rgnettes à v« 
res double», et autres objets defantaisi." 
4 des prix très modérés. ldn«»le, 

- — ■■■"■». tinij 1 

139, rue Montmartre 
à Paris. ' 

CW.ASSE 1838. 

12e année d'existence. 

_ ASSURANCES avant le ti-
-rage. Paiement après libéra-

tion. 

(LetétoSi «uirt im.) 

Par acte sous signatures privées entre M. Pierre-
Edouard BARTHÉLÉMY, docteur en médecine, 
demeurant 4 Paris, rue de Tivoli, 19, d'une part; 

Et M. Louis COIGNARD, peintre d'histoire, 
demeurant i Paris, rue Blanche, 51, d'autre 
part; 

Fait double 4 Pari», le 23 décembre 1839, en-
registré le lendemain, fol. 8 v., c. 1 et 2, par 
Texier, qui a reçu 7 fr. 70 c.; 

Il a été apporté 4 un acte de société fait entre 
eux «ou» signatures privées, le 30 novembre 
1839, entre autres modifications, celle» suivan-
tes : 

La raison sociale 6era 4 l'avenir BARTHELE-
MY et COIGNARD. 

La société sera administrés par MM. Barthélé-
my et Coignard conjointement; toutes les opé-
rations devront être faites avec le concours des 
deux associés ; en conséquence, aucun d'eux ne 

Fourra faire usage de la signature sociale sans 
assistance de l'autre. 
Pour extrait, 

h. COIGNARD. 

D'un acte «ou» seing» privés fait double à Pa-
ri», le 23 décembre 1S39, enregistré aussi à Pa-
ris, le 2 janvier 1840, par Texier, qui a reçu le» 
droits; 

Appert qu'il a été formé société en nom collée 
tif entre MM. Paul-Pellerin-Nicolas -Victor LE-
CHAT, négociant, demeurant 4 Pari», rue Thé 
venot, 15 bis, et domicilié rue Neuve-St-Eusta-
che, 19; ettiicola» LBQUIN, professeur du com-
merce, demeurant et domicilié 4 Paris, rue de» 
Coutures-St-Gervai», 20 ; sous la raison sociale 
Victor LECHAT et LEQUIN; 

Pour faire le commerce de» article» de Reims, 
Roubaix, Rouen et Amiens et pour les achats en 
commissions ventes et consignations de mar-
chandises. 

La «ociété a commencé le 1er novembre 1839 
et finira le 1 er novembre 1851. 

Le siège est 4 Pari», rue Neuve-Salnt-Euita 
che, 19. 

M. Lechat est chargé de l'achat et de la vente 
des marchandise». 

M. Lequin gérera les affaire» générales de la 
tociété, il aura la signature sociale conjointement 
avec M. Lechat, mai» en usera particulièrement 
pour tous les réglemen». 

V. LECHAT, LEQUIN. 

Suivant acte passé devant Me Jean-Jacques 
Defre»ne, qui en a mlnnteet «on collègue, no-
taire», à Paris, le 22 décembre 1839, enregistré 4 
Paris, II e bureau, le 28 dudlt mois décembre 
folio 47, verso, ca«e 4, par Devlllemor qui a re 
çu 5 fr. £0 c. ; 

MM. Loui«-Melchlor-Balthazard LOCATELLI, 
ingénieur, demeurant 4 Paris, me Amelot, 60. 

Antolne-Joseph-Prosper BONNAKIE, proprié 
taire, demeurant 4 Paris, rue Martel, 2; 

Edouard-Jacquei-Lamy TROLE, colonel du 
génie, demeurant 4 Charonne, département de 
la Seine, rue de Saint-Germain, 44, 

Jean-Faust BOURBON, négociant, demeurant 
4 Bézler», département dp l'Hérault. 

Marc Antoino-François BOURBON, négociant, 
demeurant 4 Pezanas, même département, 

Ch»rles-Jean-Baptiste-Léonard BONNARIE , 
négociant, demeurant au Havre (Seine-Infé-
rieure) . 

Jacques-Joseph-Léonce-Léonard BONNARIE, 
négociant, demeurant à Paris, rue Hautcville 
n.12, 

Ce dernier ayant agi tant en ton nom person 
nel que comme se portant fort de M. Marie-
Alexandre GINIEZ, propriétaire, demeurant 4 
Montpellier (Hérault), par lequel il s'est obligé à 
4 faire ratifier ledit acte dans un délai de trois 
moU. 

^Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif pour la fabrication de métiers 4 tirer la soie 
des porte-plume et canifs, la taille des plumes et 
la taille des limes, par les procédé» déj4 in-
ventés par M. LoctteUi et les procédé» qu'il pour-
rait inventer par la «uite, 

Il a été dit que la raison de commerce de 1? 
société serait Prosper BONNARIE ainé, TROLE 
et Comp. ; 

Que ie siège de la société et les ateliers delà 
fabrication seraient établis 1 Charonne, rue de 
Saint-Germain, n. 44. 

La durée de la société a été fixée 4 quinze an 
nées 4 partir du 1 er janvier 1840 jusqu'au I e 

janvier 1855, sauf prorogation de trois, six ou 
neuf années 4 l'expiration de ce terme, après dé-
libération réunissant l'assentiment des trois 
quarts des sociétaires. 

On a stipulé que la société serait administrée 
par l'assemblée générale des tociétairea et par 
deux délégués ougérans. 

Ont été spécialement chargé» de représenter 
la «ociété en qualité de géran», M. Prosper Bon-
narle et Edousrd Trolé. 

M. Trolé a jeté particulièrement chargé de la 
direction des ateliers de fabrication, M. Prosper 
Bonnarie de la surveillance des bureaux, de la 
correspondance et de toua rapports extérieurs de 
la clientèle. • 

La signature sociale, en ce qui concernerait 
des marchés avec des constructeurs de machines 
ou avec la clientèle de la société pour fourniture» 
de produits , comme aussi pour factures de li-
vraison, quittances, correspondance, doit appar-
tenir 4 M. Prosper Boonarle. 

Les mandats et endouemens de billets ne 
pourront être «igné» que par M. Prosper Bonna-
rie seul, au nom de la société, et devront être 
déposés après signature dan» la maison de com-
merce Léonce Bonnarie aîné et compagnie char-
gée de faire le recouvrement desdites valeur». 
«|En cas d'absence ou d'empêchement de M 
Prosper Bonnarie, il pourra donner sa procura-
tion i l'un des membres de la maison Léonce 
Bonnarie aîné et comp. 

En cas de mort de l'un des huit as<ociés, si 
les héritiers sont mineurs on interdit», le» asso-
ciés survivans pourront faire prononcer 4 leur 
égard la dissolution de la société. 

Il en serait de même 4 l'égard de celui des as-
sociés contre lequel l'interdiction serait pronon 
cée ou qui tomberait en faillité ou déconfiture. 

La liquidation de la tociété pourrait encore 
avoir lieu avant l'époque fixée pour aa durée, 
sur la demande des trois quarts de ses mem 
bre». 

Pour faire publier {ledit acte de société, tout 
pouvoir a été donné an porteur de» présente». 

Extrait par ledit Me Defresne, notaire 4 Paris, 
soussigné, sur la minute dudit acte de société 
étant en «a pwaession. 

facturier, et dame Cécile-Pauline BERTE, «on 
épouse, demeurant 4 Sorel-Moossel, canton d'A-
net. arrondiaaement de Drenx (Eure-et-Loire), et 
M lll! Mélanie-Catherine BERTE, manufacturière, 
demeurant 4 Paris, rue du Croissant, 20, voulant 
former entre eux une aociété en nom collectif, ont 
arrêté, entre autres conditions, celles euivantes : 
Article 1 er . Il est établi par ledit acte une société 
en nom collectif entre M. et Mme PIDOUX, d'une 
part, et M"e BERTE, d'antre part, pour .'exploi-
tation des papeteries de Sorel et de Saussay, aises 
4 Sorel-Ufon sel et 4 Saussay, susdit canton d'A-
net. — Anicle 2. La durée de la «ociété est fixée 
4 quinze ans et neuf mois, 4 partir du 1 er janvier 
1840, pour finir le 1 er octobre 1855. — Arlicle 3. 
Le siège de la tociété est établi 4 Paria, rue du 
Croissant, 20. — Article 4. La raison sociale est 
celle-ci: BERTE et PIDOUX BERTE. — Arti 
cle 5. M, et Mme Pidoux ont apporté coojointe-

sfavorable de M. le pré et de la Seine, rendu lei 
12 septembre dernier, une société en nom co!- 1 
léctif a été formée entre MM. de Prato et Gaétan 1 

susdits, 4 l'objet d'entreprendre la grande ex-
ploitation du système de pavage et dallage en 
bois debout bituminé et macadamisé, pour le-
quel un brevet a été accordé 4 M. Barberot; 

Que l'exploitation dudit brevet appartient ac-
tuellement en commun aux deux associé» de 
Prato et Gaétan; 

Que l'entreprise prendra la dénomination de 
Compagnie générale de pavage et dallaga en bois 
debout bituminé et macadamisé, pour lequel un 
brevet a été accordé 4 M . Barberot ; 

Que la raison sociale sera DE PRATO et Ce ; 
Que M. de Prato ou son mandataire, est char-

gé de l'administration de l'entreprise et aura seul 
la signature sociale. 

Que pour les frai» de premier établissement 
1° La jouiwance du bail qui 1 M. de Prato «'engage, au besoin, 4 fournir 4 la ment 4 ia société 

leur a été consenti par M. Antoine-François Beita, I société jusqu'4 la concurrence de 'lOO1 000~franeir 
pour six, douze ou dix-huit années, 4 partir du 1 ainsi qu'il eat dit dans l'acte. 4 la charge Dar 

* D'un jugement rendu par défaut au profit de 
M. Garnler père contre M. Anatole Garnier fils 
ci-aprèi qualifiés et domiciliés, en la l re cham 
bre du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, le Î8 décembre 1839, enregistré et»i-
guifié; 

Il appert que le Tribunal a nommé M. Louis-
Victor GARNIER père, propriétaire, demeurant 
4 Paris, rue Boucherat, 34, 

Pour CONSEIL JUDICIAIRE au sieur Anatole 
GARNIER, se disant négociant, demeurant 
Paris, rue de l'Echiquier 16, sans l'assistance 
duquel ledit Anato'e Garnler ne pourra déaor 
mais plaider, transiger, emprunter, recevoir un 
capital mobilier, en donner décharge, aliéner ni 
grever sei biens d'hypothèques. 

Pour extrait aincère ot véritable, rédigé par 
moi, avoué, soutalgné, le 4 janvier 1840. 

 Ch. BOINQD. 

Suivant acte pasié devant Me Debière, notaire 
à Paris, le 26 décembre 1839, enregistré; 

M. André-Cnarles-Françol» PIDOUX, minu-

er octobre 1837, enregistré; les papeterio» de So-
rel et de Saussay et leur» dépendances, moyen-
nant 22,600 fr. de loyer et fermage annuel, et 
ce suivant acte passé devant ledit Me Debière, 
le 3 octobre 1837; 2° la jouissance du bail 
dn moulin de Croth , situé 4 Croth ( Eure ) , 
pour six, douze ou dix-huit années, 4 partir du 
1 er octobre 1837, en vertu d'un acte passé de-
vant Me Duvernoy, notaire 1 Anet, les 28 décem-
bre 1835 et 1 er janvier suivant, enregistré ; 3° la 
jouissance jusqu'au 1 er octobre 1846 d'un appar-
tement an premier étage et d'un magasin dépen-
dant d'une maison tituée à Paris, rue du Crois-
sant, 20; 4° la jouissance d'un magasin ais 4 
Pari», rue de Pér!gueux,nos 9etll, juaqu'au 1er 

janvier 1843; 5° lea marchandise» fabriquées et 
en fabrication et les matières premières se trou-
vant dan» lesdits fabriques et magasina; 6° l'u-
sage des effets mobilier» et meubles meublans 
tant dans la maison de maître de Sorel et dans 
l'appartement de la rue dn Croissant; 7° le» cré-
dits que les associés ont fait) dans lenr commerce 
antérieurement à la formation de la société;, 
ledit apport grevé : 1° de» dettes commerciales!* 
la charge de l'exploitation; 2° des somme» due» 
par le» associés pour dépenses de maison et loyers 
à la charge dea locations sus-énoncées. — Arti-
cle 7. L'adminstration de la «ociété appartiendra 
4 M. Pidoux et 4 M l,e Berte, qui auront la signa-
ture «ociale et poarront en faire usage pour le» 
affaires de la «ociété. Lu gérans passeront tous 
marchés, souscriront tous effet» de commerce et 
obligations de toute nature, feront tous achats et 
vente» au comptant ou 4 terme, et généralement 
tout ce que réclameront les besoin» et l'intérêt de 
la société, et soit ensemble, «oit séparément. — 
Article 15. La dissolution delà société aura lieu, 
1° A l'expiration du temp» fixé pour aa durée; 
2° et dans le ca» où M lle Berte viendrait 4 con-
tracter ma iage et 4 la volonté réciproque de 
toua les associés. Le décès de l'un ou de l'autre 
des associés n'entraînera pas la dissolution de la 
société. Dana ledit cas de décès, la raison aociale 
ne sera pat modifiée; lea asaociés «urvivana au 
roat seulement 4 s'entendre «ur la gérance avec 
les héritier» ou représentant du prédécédé. — 
Article 18 et dernier. Ledit acte «era publié et 
aflhhé conformément 4 la loi. A cet eff.it, tous 
pouvoirs sont donnés an porteur d'un extrait 

D'un acte fait triple 4 Paris, sous signature» 
privée» le 23 décembre 1839, entre M. François 
GAETAN, propriétaire et fabricant, demeurant 4 
Pari», rue Notre-Dame-des-Victoire», 34, d'une 
part: 

Kt M. le commandeur Barthélémy DE PRATO, 
ancien consul- général, demeurant 4 Paris, rue 
de la Sourdière, 26, d'autre part; 

Lequel acte a été enregistré 4 Paris, le 4 de co 
mois, fol. 24 v", c. 2 et 3, par Texier, receveur, 
qui a reçu 5 fr, 50 cent.; 

Il appert, qu'eu égard aux résultats «atisfal 
ans de» nombreux essais déjà laits, et 4 l'arrêté 

les associés de procurer d'autrea fond» pour l'ex 
ploitation de» travaux; 

Que la durée de la aociété sera de quinze an» 
4 compter du 30 juillet 1838, et qu'elle eat en 
vigueur du jour de la signature de l'acte aocial. 

Que l'administration de l'entreprise tera éta 
blie 4 Paris. 

Paria, le 2 janvier 1840. 
Pour extrait conforme, 
Approuvé l'écriture ci -dessus, 

GAETAN. 
Approuvé l'écriture, 

B. DE PRATO. 

Erratum. Dans notre numéro d'hier, insertion 
d'un extrait de l'acte de dissolution de la société 
Barthélémy et Lemée, au lieu de : FEMÉE , liaez : 
LEMÉE. 

TRIBUNAL DÇ COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DR CRÉANCIERS. 

Dn lundi 6 janvier. 

Dix heures Beaudoux, md de vini, clôture. 
Une heure : Dukerley. négociant, id. — Do-

range, négociant en vins, id. — Serres frèrea, 
md» de laine», id. 

, Dn mardi 7 janvier. 
Dix heures : Portier, fabricut detirop», clôture. 

—Soupirot, md de vins, id.— Gall, négociant, 
concordat. 

Midi: Veuve Lorenz, tenant pension bourgeoise, 
id.—Goëtschy, ancien imprimeur-libraire, id. 
— Latour, charpentier, id. — Alinot, limona-
dier, id.—Turba, ancien maître charpentier, 
vérification. — Modelon , limonadier, ld. — 
Schirmann et Dubos, tailleurs, id. , 

Une heure t Cote aîné, fibrican» de pianos, ld. 
— Josse, md boucher, clôture. 

Deux heures : Poullien, négociant, syndicat. — 
Gentil, md de vins et md plâtrier, concor-
dat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Du morcredl 8 janvier. 
Dix heures ■. Hugary, ferrailleur. — Bouvard, 

fabricant de tableterlo. 
Onze heures Denoirjean, fabricant de cou-

vertures. 

Midi : Pallisfon, maître maçon. 
Une heure 1 Trincot , ci-devant boulanger, ac-

tuellement «ans profe»»!on. 
Trois heures ■. Siblet, cl devant md boucher 

actuellement md de bestiaux. 

Du Jeudi 9 janvier. 
Onze heures 1 Sasias, md tailleur. 
Midi : Garofalo, md tailleur. — Dujardln, anc. 

horloger.—Dauphin et Gleltz, labrican» d'é-
béniaterie. — Tlifette, md de vins. 

Une heure • Jardin, négociant.—Spréaflco, né-
gociant. 

Deux heures : Pcrrard, voiturier. 
Deux heures et demie : Gerhard, md de vini. 

PRODUCTION DR TITRH8. 

(Délai de 20 jourt.) 

Toreaux jeune, marchand de boit, 4 Bercv 
«ur le port, 36. — Chez MM. Henrionnet, rué 
Laffitte, 20, et Charpentier, marchand de bols 
4 Bercy. ' 

Poyard, limonadier et menuisier, 4 Paris, rue 
de Bréda, fi.—Chez M. Girard, rue Notre-Dame 
des-Victoires, 46. 

Bauch, fabricunt de marqueterie, i Paris, me 
du Pas-de-la-MuIe, 1.— Chrz M. Charlier. rue 
de l'Arbre-Sec, 46. 

Pillion aîoé, fabricant de liageriei en groi, i 
Paris, rue de Tracy, 8, ci-devant rue Thévnot, 
8.— Chez MM. Morel, rue Ste-Apolline, 9, el 
Blanchard, rue du Sentier, 19. 

Delahante, éditsur de musique, 4 Paris, rua 
du Mail, 13.— Chez MM. Jouve, rue du Santier, 
3, et Desgranftei, rua Hautefeuille. 

Guyet et femme, épicier», 4 Paris , avenue de 
la MottePiquet, 19 —Chez MM. Mo ici iy, rue 
Feydeau, 19; Griinoin, rue Saint-Denis 31, à 

Boulogne. 
Laveissière, chaudronnier, 4 Paris, rue Dn-

phot, 5. — Chez M. Girard, rue Notre-Dama-
des-Victoires, 46. 

Bérard , négociant, 4 Paris , rue du Pont-
Louis-Philippe, 19.—Chez M. Millet, boulevart 
St-Dsnis, 24. 

DECLARATIONS DR FAILLITES. 

Dn 3 janvier 1840. 

Chazaud, fabricant de porcelaine», 4 Paris, 
ci-devant rue du Faubourg-Saint-Denis, 101 « 
103, actuellement rue Hautevllle, 43.— Jage-
commi saire, M. Gal'oi»; syndic provisoire, M, 
Nivet, boulevart St-Martio, 17. 

Maronnier , commisîio maire de roulage, à 
Paris, rue Vieille-du -Temple, 102. — Juge-com-
missaire, M. Moreau ; syndic provisoire , M„. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41. 

DÉCÈS DU 2 JANVIER. 

Mme Rose, rue Laffitte, 8. — Mme veuve 
Saillet, rue Favart, 12. — Mme Rouzeau, rue 
du F»ubourg-Voi. s wnière, 67.— M. Aulaguler, 
cité d'Antin, 16.-Mme Vaillant, rueMontholoa, 
15.—Mlle Cordler, rue de Chabrol, 42. - «• 
Robinet, me Beaubourg, 51. — Mlle Chevalier, 
ruedeVarennes,41.—Mlle Tétot , rue Guéne-
gaud, 6.—M. Moret, rue du Battoir-Saint-Mar-
cel, 3.—M. Gullmin, rue Saint-Lazare, 121- -
M. Clément, rue des Fourneaux, 17. — M. Ciau-
zel, rue Polsso inière, 11.— Mlle Charretier, 
quai de l'Ecole, 12. — Mme Saucet, rue de w 
Tixéranderie, 29. — M. Passler, carrofour o« 
rodéos, 9. 

BOURSE DU 4 JANVIER 

A TKKMl. 
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